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Menu 

Contexte GA, réglementation 

Mener un diagnostic 

Mettre en place un plan d’action : 

production / service / éducation 



Contexte, réglementation 



Déchets et gaspillage alimentaire



Le gaspillage alimentaire mondiale



Le gaspillage alimentaire en France 

100 TOURS  !



SOCIAUX                                 ECONOMIQUES                         ENVIRONNEMENTAUX

SANTE

Impacts du gaspillage 



Le coût du gaspillage en restauration

Coût moyen estimé Ademe (2016) 

° denrée alimentaire 0,27€ /repas 
° coût total    0,68€ /repas





Obligations réglementaires – Biodéchets

Obligation de tri à la source et valorisation

° depuis 2016 les gros producteurs (plus de 10T /an) 

° à partir de fin 2023 pour tous



Obligations réglementaires – GA

Pacte de lutte contre le GA 2013 – Version 2 en 2017

 « …les collectivités territoriales mettent en place, avant le 

1er septembre 2016, une démarche de lutte contre le 

gaspillage alimentaire au sein des services de restauration 

collective dont ils assurent la gestion. » 

Loi de transition énergétique Art. L. 541-15-3 + loi alimentation

 Obligation de réaliser un diagnostic du 

gaspillage



Code de l’éducation : 

Article L312-17-3
•Modifié par LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 90

Une information et une éducation à l'alimentation et à la lutte contre le gaspillage 

alimentaire, cohérentes avec les orientations du programme national relatif à la nutrition 

et à la santé mentionné à l'article L. 3231-1 du code de la santé publique et du 

programme national pour l'alimentation mentionné à l'article L. 1 du code rural et de la 

pêche maritime, sont dispensées dans les établissements d'enseignement scolaire, dans 

le cadre des enseignements ou du projet éducatif territorial mentionné à l'article L. 551-1

du présent code. Cette information et cette éducation s'accompagnent d'un état des 

lieux du gaspillage alimentaire constaté par le gestionnaire des services de restauration 

collective scolaire de l'établissement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4B1643419D2BF68998CD34798158088C.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000037547946&idArticle=LEGIARTI000037549175&dateTexte=20181214&categorieLien=id#LEGIARTI000037549175
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020887673&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000029579996&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525157&dateTexte=&categorieLien=cid


Obligations réglementaires – en lien avec GA

Obligation produits locaux et bio
Loi alimentation

 Expérimentation plat végétarien (étude du GA)
Loi alimentation

Possibilité de don à certaines conditions : 
 Respect chaine du froid, du chaud (pas de rupture, descente et 

remise en température rapide)

 Le plat n’a pas été présenté, 



Le Régal de Normandie 



Déroulé type d’un projet 

Diagnostic  
pesées
Connaitre et 
comprendre

Construire un plan 
d’action

Impliquer à tous les niveaux

Mener des actions à 
tous les niveaux PÉRENNISATION

Evaluer 
Pesées 

Ex: Défi  
Assiette vide



Réaliser un diagnostic 



Pourquoi faire un diagnostic ? 

 Connaître le gaspillage du restaurant, le situer par rapport aux 
moyennes 

potentiel de réduction  = estimer les économies

 Identifier la nature et les causes du gaspillage

 Disposer de supports de mobilisation, sensibilisation



Diagnostic



Mettre en place un diagnostic 

 Quelle nourriture peser (celle jetée en cuisine, les restes assiette, la nourriture 
préparée):

 Comment trier les déchets  (en mélange, en séparant les aliments ...): 

 Durée et période des pesées (quand, combien de jour, de mois ...) : 

 Quel contenant, récipient (des seaux, des sacs, des poubelles ...) :

 Quels matériels pour peser (des balances, pesons ...) : 

 Qui tri, qui surveille, qui pèse (des agents, des élèves ...): 



GA cuisine (sans les pertes 

diffuses)

Quantité de nourriture 

préparée,  non servie, jetée

GA consommation

Quantité de nourriture servie 

dans les assiettes, jetée



 Simplifié

 Détaillé

Finesse du tri







Utilisation des données



Moyennes régionales sur-plus cuisine 



Moyennes régionales reste assiettes



Moyennes gaspillage de pain 



Plus de 90 participants cette année ! 



Construire un plan d’action 



Agir à 3 niveaux



• volonté politique des responsables d'établissement 

• projet collectif, tous impliqués (objectifs, agenda partagés)

• avoir conscience des enjeux

• en avoir déjà entendu parlé 

• savoir d'où on part

• être écouté

• avoir envie de faire

• savoir que son rôle est important

• savoir ce que l'on a à gagner

• prendre le temps de réfléchir 

• vaincre les résistances / identifier les freins

• avoir les moyens d'agir 

• participer à des actions 

• faire l'action concrètement 

Les conditions pour amener des acteurs à s’impliquer 



Axes d’actions côté cuisine 



Axes d’actions côté service 



Un outil d’éducation au gaspillage 

alimentaire pour un groupe de jeune : 



Education aux goûts des jeunes 

Pistes : Ateliers  du goût
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